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Marielle Rispail  : Kadiatou, on a décidé de faire cet entretien pour que tu te rendes 
compte que d’une part, l’écrit que tu veux enregistrer est toujours lié à des 
habitudes orales et d’autre part, ces habitudes orales puis écrites ne sont pas 
les mêmes dans tous les pays même si on parle français. Alors, est-ce que tu 
pourrais d’abord me parler un tout petit peu des habitudes orales dans ton 
pays. C’est-à-dire qui a le droit de parler à qui ? A quel moment ? Pour dire 
quoi ? Disons, entre parents et enfants, est-ce qu’il a y des règles de 
communication ?  

Kadiatou : Oui, déjà en famille, il y a des règles de communication. Parce que quand les 
parents sont ensemble, les enfants sont invités à se retirer. Les adultes restent 
entre eux.  

Marielle Rispail :  Les adultes restent entre eux ? On reste entre soi, entre père comme on 
dit? 

Kadiatou : Oui. Les adultes entre eux et les enfants entre eux. Un enfant qui arrive ne doit 
pas interrompre les adultes (ça c’est commun) et avant de parler à un adulte il 
faut l’appeler, pas par son prénom, ce qui est totalement insultant ; il faut 
l’appeler papa ou maman selon que la personne a le même âge que son père 
ou sa mère.  

Marielle Rispail :  Même si ce n’est pas son père ou sa mère ? Tous les hommes et toutes 
les femmes sont papa et maman ? 

Kadiatou : Oui. Les parents, les sœurs du père deviennent les tantes et il y a une 
appellation spéciale pour les désigner. Il en est de même du côté de la mère. 
On ne peut pas du tout dire leur prénom. Et au moment où on leur parle, on 
doit observer le plus grand respect possible ;  

Marielle Rispail :  Comment se marque ce respect ? 
Kadiatou : Avant de commencer à parler, on dira pardon.  
Marielle Rispail :  Pardon de prendre la parole ?  
Kadiatou : Oui, on s’excuse de prendre la parole et ça, c’est en famille. Sur une place 

publique c’est encore plus compliqué. Donc en famille, on dira : « pardon, 
est-ce que… »  

Marielle Rispail  : On s’excuse de parler ? 
Kadiatou : Oui. En langue on dit yatchi, parce qu’on peut faire des erreurs et on se dit 

qu’on n’a pas le droit de parler à la personne ; donc on s’excuse. Il y a une 
rétention.   

Marielle Rispail :  C’est extraordinaire ça. Ce que tu m’expliques là c’est en langue 
maternelle ? 

Kadiatou : Oui, c’est en langue maternelle. 
Marielle Rispail  : Par exemple pardon dans ta langue maternelle ça se dit comment ? 
Kadiatou : Yatchi.  
Marielle Rispail :  Tu dis donc yachi avant de commencer à prendre la parole. Est-ce que 

c’est uniquement avec quelqu’un de supérieurement hiérarchique ou bien 
avec n’importe qui ? Je veux dire, deux enfants ne se disent pas pardon quand 
ils parlent entre eux ? 

Kadiatou : Non, entre eux non. Quoiqu’ils respectent déjà les questions d’âge à leur 
niveau. 

Marielle Rispail  : C’est quand on parle à quelqu’un de supérieur ? 
Kadiatou : Oui, à quelqu’un de plus âgé.  
Marielle Rispail  : De plus âgé ? Alors supérieur ça veut dire plus âgé, c’est une question 

d’âge ? 
Kadiatou : Oui c’est souvent une question d’âge. 
Marielle Rispail  : Et les adultes entre eux ? 
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Kadiatou : Les adultes entre eux observent la même logique, parce qu’entre eux, ils 
connaissent les différences d’âge. Moi je m’adresserais à mon aîné, si nous 
avions été éduqués totalement au village, en commençant par yacthi. Ce sont 
des précautions à prendre pour que la personne soit bien disposée à nous 
écouter, en fait. C’est culturel, sinon on apparaît impoli. 

Marielle Rispail  : Est-ce que ces choses-là peuvent se retrouver aussi entre hommes et 
femmes ou pas ?  

Kadiatou : Entre hommes et femmes c’est encore plus prononcé. Dans ma culture, la 
femme est perçue comme un être qui doit être toujours confiné dans ses 
tâches de cuisine et autres. Quand elle s’adresse à un homme, au niveau de la 
gestuelle, elle se rabaisse pour le saluer ; même si cet homme est son époux. 
On ne doit pas tendre quelque chose à  quelqu’un de plus âgé directement. Il 
faut prendre la main gauche pour soutenir la main droite avant de donner.  

Marielle Rispail  : C’est un signe de respect ? 
Kadiatou : Oui c’est un signe de respect.  
Marielle Rispail  : Est-ce que ce que tu dis c’est dans ta langue ? C’est quelle langue ? 
Kadiatou : Ano. 
Marielle Rispail  : Est-ce que c’est typique de la culture ano ou est-ce que ça se retrouve 

dans d’autres langues africaines ? 
Kadiatou : Ça se retrouve dans presque toutes les langues.  
Marielle Rispail  : On a des équivalents comme cela dans d’autres langues ? 
Kadiatou : Oui. Au Ghana, par exemple, c’est encore plus prononcé parce qu’avant de 

dire bonjour, on dit mepa wo kyew c’est-à-dire pardon ce que a montré le 
schéma de la pyramide. L’enfant bien éduqué avant de dire quoi que ce soit à 
un adulte, même si c’est pour lui dire bonjour dit mepa wo kyew avant tout 
propos. 

Marielle Rispail  : On se met en situation d’infériorité, de culpabilité presque du fait de 
prendre la parole et de s’adresser à un adulte. 

Kadiatou : C’est comme si on dérangeait. 
Marielle Rispail  : On s’excuse donc de déranger. 
Kadiatou : On ne dérange pas, en réalité, mais c’est comme si on dérangeait. 
Marielle Rispail  : Et on peut poser quand même des questions à quelqu’un de plus âgé ou 

à un adulte ? 
Kadiatou : Oui on peut poser une question mais toujours accompagné de ces précautions. 

Je dirais à ma mère par exemple « pardon de te déranger » avant de lui dire 
ce que j’ai à dire. 

Marielle Rispail  : Donc ce que tu m’expliques au niveau familial, c’est-à-dire que la 
parole est vécue comme un dérangement, est-ce que tu le trouves au niveau 
social, entre des gens de divers métiers ou de divers statuts sociaux à 
l’intérieur de la société ? 

Kadiatou : Oui, on le retrouve parce qu’en réalité, dès qu’on se retrouve entre nous, les 
règles culturelles sont les mêmes. Qu’on soit en train de parler français ou 
pas, ces règles s’observent. 

Marielle Rispail  : Donc les règles culturelles traversent les langues. Donc est-ce que tu ne 
penses pas que, dans ces conditions, ces règles vont rejaillir sur l’écrit 
administratif aussi ? 

Kadiatou : Si, au début, je n’y avais pas pensé parce que pour moi aussi ça paraissait tout 
à fait normal et progressivement, quand j’ai commencé à lire les ouvrages 
pratiques, j’ai réalisé que pour marquer la responsabilité il fallait dire je. Et 
quand je me reporte au corpus, je réalise qu’il y en a qui mettent nous à la 
place de je. Il y en a qui commencent par je et en plein milieu intervient nous. 
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Marielle Rispail  : Parce que ça les gêne de mettre je sans doute ? 
Kadiatou : J’ai essayé au début d’interpréter cela en fonction du contenu mais je réalise 

de plus en plus que c’est une question de culture. 
Marielle Rispail  : Je pense, sans doute, qu’il faudra que tu te remémores les choses que tu 

es en train de me raconter  pour essayer de découvrir quelques règles comme 
par exemple s’excuser de déranger, ne pas se mettre en avant avec un je à 
l’oral et voir si tu trouves des traces à l’écrit. Je pensais à une autre anecdote 
que tu m’avais racontée et qu’on n’a pas enregistrée l’autre jour. C’était ce 
que tu m’as raconté des chefs de tribus qui parlent peu eux-mêmes en fait. Ça 
c’est très important sur le poids de la parole. C’est pour toi, pour le fixer. Est-
ce que tu peux le rappeler un tout petit peu ? 

Kadiatou : Oui, dans la culture akan que je connais mieux parce que c’est ma culture 
d’appartenance, le dignitaire… 

Marielle Rispail  : C’est au niveau d’un village ? 
Kadiatou : Le groupe akan est organisé sous la forme d’une monarchie. On a un roi et 

autour du roi on peut avoir plusieurs villages. Dans chaque village on a un 
chef de village et en plus du chef on a des chefs de quartier  mais qui sont de 
grandes familles ; et donc chaque chef de quartier est un dignitaire. 

Marielle Rispail  : Il y a donc une pyramide? 
Kadiatou : Oui il y a une pyramide sociale. 
Marielle Rispail  : Depuis le roi jusqu’aux chefs et les sous-chefs etc. 
Kadiatou : Une Pyramide qui part du chef, et, dans chaque quartier existe une pyramide. 

On part du dignitaire et on va vers le bas de la pyramide. Et le roi possède un 
siège (tabouret) symbole du trône et qui est le signe du pouvoir. Ce pouvoir 
lui est venu de tous les ancêtres et puis de la divinité. De sorte qu’il 
représente tous les ancêtres. Quand il dit quelque chose, personne ne peut s’y 
opposer. 

Marielle Rispail  : Parce que ce n’est pas lui qui parle ? 
Kadiatou : Oui parce qu’à travers lui, c’est le trône qu’on respecte. Même si on n’est pas 

d’accord avec ce qu’il dit, c’est le trône qu’on respecte, donc on le respecte. 
Comme sa parole est totalement sacrée et une parole trop forte, il doit se 
garder aussi de parler. Et notamment dans l’organisation sociale, le roi est 
accompagné du porte-canne qu’on appelle dans la langue le Kyamen c’est-à-
dire le beau parleur. C’est lui qui parle au nom du roi.  

Marielle Rispail  : A la place du roi ? 
Kadiatou : Oui. Sur la place publique, le roi ne dira rien ; on le reconnaît seulement à ses 

attributs, et à sa parure d’or. Parce que l’or est un élément très important 
aussi. C’est signe de richesse économique de la famille ou du royaume mais 
on dit aussi que cet or est sacré. Parce que tous les chefs qui se sont succédé 
ont pour devoir d’ajouter un peu plus de richesse à la richesse qu’ils ont 
trouvée. Et donc on considère que cet or provient de tous ceux qui sont 
passés, les chefs qui sont tous morts.  

Marielle Rispail  : Cet or fait partie de la transmission. 
Kadiatou : Tous ceux qui ont donné cet or sont devenus des ancêtres, un peu comme des 

dieux.  Le roi veille sur cet or. On ne peut donc pas le voler ou se 
l’approprier. Celui qui le vole, on considère que s’il ne meurt pas, il jette la 
malédiction sur toute sa descendance. 

Marielle Rispail  : Donc, de même que la parole n’est pas à lui, de même l’or non plus 
n’est pas à lui. Et c’est lié ? Question de pouvoir et de richesse. Donc tu vois 
on touche, là, des choses culturelles non seulement par les côtés concrets que 



 247

tu racontes mais parce qu’en Europe, par exemple, on pourra dire que celui 
qui a le pouvoir c’est celui qui parle et chez vous c’est l’inverse. 

Kadiatou : C’est l’inverse.  
Marielle Rispail  : Tu vois, le poids de la parole est vécu tout à fait différemment. Il est lié 

au pouvoir mais cela donne des conséquences opposées.  
Kadiatou : C’est vrai, je n’avais pas du tout perçu cet aspect. 
Marielle Rispail  : Chez nous, celui qui se tait c’est celui qui est petit. C’est l’humble qui 

n’a vraiment rien à dire. Par contre, celui qui a le pouvoir, c’est celui qui peut 
se permettre de parler quand il veut, d’interpeller tout le monde, voire de 
couper la parole etc.  

Kadiatou : Chez nous celui qui parle le plus, par exemple chez le peuple Malinké, c’est le 
griot. C’est un peu comme un serviteur. 

Marielle Rispail  : Celui qui parle ce n’est pas du tout celui qui a le pouvoir et qui est 
investi d’autorité ? 

Kadiatou : C’est celui qui ne parle et qui est assis qui fait peur. 
Marielle Rispail  : Oui, il y a un lien entre parole et peur ? Ça c’est très intéressant aussi. 
Kadiatou : S’il ne dit rien c’est que la situation est grave (d’importance). Donc le roi, 

justement, ne doit pas parler, surtout en public, lors des grandes rencontres. 
Marielle Rispail  : Celui qui parle, le beau parleur, d’où tient-il ce qu’il sait ? 
Kadiatou : C’est de famille en famille, c’est héréditaire.  
 Marielle Rispail : Cela aussi c’est héréditaire ? On ne devient pas beau parleur par 

hasard ? 
Kadiatou : Non, on sait que telle famille a pour rôle d’être porte-canne ou griot. Et, les 

porte-canne aussi appartiennent à la noblesse contrairement aux griots. 
Marielle Rispail  : C’est donc un statut important ? 
Kadiatou : Oui c’est un statut important. 
Marielle Rispail  : On voit, à partir de ce que tu me racontes, à travers l’usage de la parole, 

toute la structure d’une société. 
Kadiatou : Oui parce que les dignitaires ce sont ceux qui, sous l’arbre à palabre, parlent le 

moins et qui vont prendre les décisions. Ils écoutent et ils laissent les gens 
palabrer. Et puis à la fin quand ils ont décidé c’est fini. Il n’y a plus rien à 
dire. 

Marielle Rispail  : J’imagine aussi que dans ce cadre interactionnel, parce qu’on est dans 
de l’interaction sociale, l’argumentation a une place spéciale. Qui a le droit 
d’argumenter et de peser sur les décisions ? Je suppose que tout le monde n’a 
pas le droit non plus d’essayer d’influencer par l’argumentation sur une 
décision. Qui a la parole pour ça ? 

Kadiatou : Sur une décision, les étapes mêmes sont très codifiées. Si on a une décision 
importante à prendre, on informe tous ceux qui sont habilités à siéger. On les 
informe la veille. Et en fait, dans la société on a l’impression que la femme 
n’a pas de rôle important. En fait chacun, chez lui, s’entretient avec son 
épouse. Parce qu’on a constaté que dans la société les femmes ne parlent pas 
beaucoup mais elles observent et elles retiennent mieux tous les faits passés.  

Marielle Rispail  : Donc elles savent des choses ? 
Kadiatou : Oui, elles savent des choses et elles peuvent rappeler des exemples passés 

susceptibles d’aider à trouver une solution au problème qui se pose.   
Marielle Rispail : Donc elles ont une fonction de mémoire ? 
Kadiatou : Elles ont une fonction de mémoire pour la société. 
Marielle Rispail : Et reconnue ? 
Kadiatou : Oui. 
Marielle Rispail : Mais cela ne se manifeste pas en public ? 
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Kadiatou : Non, en public, la femme ne parlera pas.  
Marielle Rispail : Il faudra peut-être regarder s’il y a une différence quand les lettres sont 

écrites par des femmes ou des hommes. Donc l’entretien avec sa femme c’est 
chez soi, après les hommes discutent entre eux. Donc là il y une phase 
d’argumentation. 

Kadiatou : Il y une phase d’argumentation déjà à la maison puis une autre sur la place 
publique. Les individus prennent chacun la parole et, de façon très logique, 
présentent leur argumentation. Les éléments que j’ai bien appréciés dans 
cette culture ce sont les images dont les proverbes comme moyen 
d’argumentation. 

Marielle Rispail : Ça c’est important ! 
Kadiatou : Avant de commencer son propos, la première parole sera un proverbe.  
Marielle Rispail : Il y a une place pour le proverbe. 
Kadiatou : Ce proverbe permet d’introduire l’argumentation. Je l’ai réalisé seulement le 

weekend quand je rédigeais mon travail et que je me suis souvenue des 
indications que vous m’aviez données. Vous m’aviez dit de procéder de 
façon très directe. Or moi je partais d’un élément très général avant d’arriver 
à mon propos. 

Marielle Rispail : C’est donc culturel ! 
Kadiatou : Oui, je me sui rendue compte de la différence. J’ai donc réalisé qu’il y avait 

aussi cette influence de la culture. 
Marielle Rispail : Bien sûr. Donc ce que tu me dis, le proverbe que l’on dit avant 

d’argumenter et de dire son idée personnelle, vient de la tradition.  C’est 
aussi une façon de se relier justement au passé, aux sages, aux autres, à la 
mémoire du peuple. Pour justifier qu’on puisse dire je après mais pas tout de 
suite.  

Kadiatou : Le proverbe permet de justifier ce qu’on va dire. Les proverbes, d’ailleurs, ne 
sont pas proférés n’importe comment. Un plus jeune n’a pas le droit de dire 
un proverbe à quelqu’un de plus âgé. De sorte qu’avant de dire son proverbe 
on s’excuse. 

Marielle Rispail : Là aussi on s’excuse encore ? 
Kadiatou : Oui parce qu’on considère que celui qui a la connaissance c’est le plus âgé. 
Marielle Rispail : D’accord. 
Kadiatou : Si on ne s’excuse pas on risque la colère des plus âgés. Quelqu’un pourrait se 

plaindre qu’en sa présence un plus jeune ose user des proverbes. Il y a plein 
de freins dans la prise de parole. 

Marielle Rispail  : Pour un français c’est incompréhensible. Il y a des freins ou des étapes 
à passer. Mais il faudra voir si tu en as quelques échos ou reflets dans l’écrit. 
Moi je pense que oui, dans la façon dont les lettres administratives aussi sont 
rédigées par ce que j’ai vu du corpus. Il y a plein de choses et la demande 
arrive à la fin. 

Kadiatou : Il faut flatter. 
Marielle Rispail : L’idée de flatterie aussi. Ça c’est important, rappeler les qualités de … 
Kadiatou : Commencer par rappeler les qualités ou alors une situation qu’on a vécue 

avant d’arriver à ce qu’on demande. 
Marielle Rispail : Il y a une mise en valeur qui ne se fait pas chez nous. Cela donne 

l’impression de se vanter et cela sera pris comme de l’orgueil. 
Kadiatou : Chez nous c’est pour susciter, pour montrer l’intérêt, flatter pour mener à 

l’action. 
Marielle Rispail : Et donc on est bien dans deux cultures différentes. Il ne s’agit pas de 

flatter pour flatter mais flatter pour convaincre.  
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Kadiatou : Ce sont deux cultures totalement différentes. 
Marielle Rispail : Oui mais c’est passionnant. Il me semble que dans ce cadre culturel, 

interactionnel de diverses cultures africaines qui ont quand même des 
chances de se ressembler un peu, d’après ce que tu dis, on ne peut pas 
imaginer que l’écrit soit objectif et coupé de tout cela. 

Kadiatou : En fait c’était l’une de mes préoccupations au début parce que je me suis dit : 
est-ce que cet écrit est objectif ? Est-ce qu’il n’intervient pas beaucoup de 
subjectivités dans le langage ? Il y a certains documents du corpus qui le 
montrent. Notamment une lettre particulière du corpus. L’énonciateur y a 
recours à des termes totalement laudatifs. Je me voyais en train d’écouter un 
griot. 

Marielle Rispail : Tu te voyais en train de l’entendre dire ? 
Kadiatou : D’entendre un griot vanter les mérites, les exploits de quelqu’un. Ça c’est 

courant et ça ne choque pas chez nous. 
Marielle Rispail : Chez nous ça pourrait être pris différemment. Donc les questions que tu 

pourrais te poser, pas seulement parce que ça fait partie de ton corpus mais 
parce que ça fait partie de l’esthétique, c’est est-ce que ce genre d’écrit 
pourrait exister en France ? Tout simplement dans un contexte français ; le 
même ou différemment ? Tu ne peux pas répondre, tu ne peux pas faire des 
entretiens de Français, ce n’est pas ton sujet mais tu peux te demander : 
qu’est-ce qui se reflète de ma culture dans ces écrits qui sont pourtant 
administratifs ? Comme tu le dis, il y a des aspects énonciatifs, certainement 
dans le côté louange ou dans les superlatifs, dans les adjectifs ou autres. 

Kadiatou : II y a effectivement dans le système énonciatif, les pronoms, il y a les temps 
verbaux, imparfait et conditionnel surtout parce qu’on n’a pas envie de dire 
directement. 

Marielle Rispail : Voilà, le fait que ce ne soit pas direct. Il faudra que tu recherches tout 
ce qui est contour et désir de contourner. 

Kadiatou : On contourne pour ne pas avoir l’impression de donner des ordres, de paraître 
impoli, ou trop prétentieux. Cela est très présent dans les lettres. 

Marielle Rispail : Il faudra donc voir aussi toutes les marques de statut ou de hiérarchie 
sociale des gens à qui on s’adresse ou auxquels on fait référence ou comment 
ils sont désignés. Il faudra aussi voir, comme tu me disais il y a plein 
d’obstacles à franchir avant de faire une demande ou autre, la structure peut-
être de la lettre si c’est tout à la fin qu’arrive la demande, ou je ne sais pas 
quoi, après avoir avancé avec beaucoup de précautions plein d’éléments 
préalables.  

Kadiatou : Il y a effectivement beaucoup de précautions dans le corpus. Toutes les lettres 
de demande n’expriment pas directement le besoin. On va soit essayer de 
montrer l’intérêt de l’objet, soit l’importance de la personne et l’intérêt 
qu’elle accorde elle-même à l’objet. Cela rentre dans la flatterie. 

Marielle Rispail : L’idée c’est de valoriser mais pas flatter dans le sens péjoratif, parce 
que chez nous c’est un mot péjoratif. Tu sais depuis La Fontaine, le flatteur a 
été conçu comme un hypocrite. Quelqu’un qui fait des compliments pour 
obtenir quelque chose. D’où l’expression vil flatteur. 

Kadiatou : En fait, l’idée c’est de louer. 
Marielle Rispail : Ces notions de louange, comment elles se retrouvent à l’écrit ? Elles 

doivent se retrouver d’une façon ou d’une autre. Est-ce que ce des grands 
mots, c’est-à-dire des mots un peu savants, rares, des mots du langage 
soutenu se retrouvent dans ton corpus ? 
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Kadiatou : Il y en a quelques uns mais, en fait, il faut que je le revoie avec ces yeux-là. 
Parce que pour moi c’est tellement habituel que si on dit autre chose, ça veut 
dire que le degré de culture n’est pas très élevé. 

Marielle Rispail : C’est ça, on montre autre chose chez nous et chez vous de soi. Qu’est-
ce qu’on veut montrer à l’autre ? La monstration en somme. Donc ce que 
Goffman appelle perdre la face à l’oral, comment ça se marque à l’écrit ? 
Obligatoirement, on doit en avoir des traces. 

Kadiatou : Je crois que notre rapport à la parole et aux échanges se traduit même dans les 
goûts, les habillements.  

Marielle Rispail : C’est là qu’on est prêt de l’esthétique. Évidemment que c’est lié. 
Kadiatou : En somme, il y a ce rapport à la parole d’abord parce que la parole est sacrée. 

La parole est aussi pouvoir. Il ne faut pas nommer parce qu’en nommant, on 
se met en danger. 

Marielle Rispail  : En fait, je pense que ton corpus, finalement, pourra être défini comme 
une rencontre des cultures. C’est-à-dire un mélange, un compromis entre un 
côté administratif international de la francophonie et qui doit quand même 
intégrer des éléments culturels locaux. Ce serait intéressant de le prouver. 

Kadiatou : Je pense qu’avec un nouveau regard, je pourrais le faire. Parce qu’après le 
premier entretien, j’ai vu qu’il y avait davantage de lettres qui faisaient un 
usage anormal du pronom personnel nous. C’est grâce à l’entretien que j’ai 
eu ce nouveau regard. 

Marielle Rispail  : Je pense que tu pourrais arriver dans ta partie sur la culture et la parole 
à définir quelques aspects comme tu me l’as dit, c’est-à-dire, la parole 
comme sacrée, ou la parole comme pouvoir, respect de la hiérarchie sociale, 
la parole comme paraître etc. Cela te donnera une grille, un cadre, pour 
regarder tes écrits sous cet angle. Tu gardes ce que tu as fait mais tu pourras, 
peut-être, rajouter un chapitre sur l’aspect culturel. Cela te permettrait, en 
conclusion, de dire qu’il y a une nouvelle esthétique justement dans ces écrits 
administratifs faite de la rencontre des cultures. Et on pourrait voir cela 
comme des écrits où il y a un contact des cultures. Ethique aussi parce que 
dans tout ce que tu me dis, il y a une morale, c’est-à-dire une façon de définir 
le bien et le mal dans une société. 

Kadiatou : En fait, justement, le samedi j’ai travaillé là-dessus avec à peu près ce regard 
et j’ai réalisé que l’éthique est présente. Dans la parole, l’éthique qui est le 
bien et l’esthétique qui est le beau se rejoignent. Le bien que la parole produit 
fait naître le beau. Par l’usage d’un langage fait de proverbes, de belles 
images et dit à propos, on consolide la société et on produit le bien. 
L’individu est un beau parleur parce que ce qu’il a dit en ayant recours à une 
belle parole a apaisé les cœurs. Le bien va à la rencontre du beau. 

Marielle Rispail  : Bien veut donc dire beau. Ça apaise parce qu’il a bien dit et il a trouvé 
les mots qu’il fallait. Il n’y a donc plus de différence entre les deux notions ! 

Kadiatou : On ne peut pas séparer ces deux notions. C’est une conception très utilitaire du 
beau que l’on retrouve ici. Le beau et le bien s’entremêlent. Le beau masque 
l’est parce qu’il est le masque de la pluie ou de la fécondité. Donc l’éthique et 
l’esthétique sont ensemble. 

Marielle Rispail : A mon avis, il faut arriver à cela aussi parce que je pense que ces 
conceptions doivent se retrouver dans le corpus.  

Kadiatou : Si, dans le corpus, le fait même de ne pas aller directement à la demande c’est 
une manière de dire, je veux bien parler, bien présenter ma demande. Donc 
j’utilise des expressions qui me prennent peut-être du temps mais qui, à la 
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fin, mettent l’interlocuteur dans de telles dispositions qu’il accède à la 
demande. 

Marielle Rispail  : Oui c’est important. Peut-être même que tu peux trouver des procédés 
stylistiques, rythmiques peut-être, de ponctuation, de type de phrases qui 
participent à  cette création de beauté et donc de bien-être aussi de celui qui 
va lire. Chez nous par exemple, je sais que le rythme ternaire est reconnu 
comme créant de l’harmonie, de la cohérence, du bonheur quand on le lit. Tu 
vas peut-être trouver des choses vraiment très précises de l’utilisation de la 
langue. 

Kadiatou : Je pense que c’est possible parce que j’avais déjà fait référence à l’Art 
poétique de Boileau par rapport à toutes ces indications d’écriture en relation 
avec la disposition du récepteur. J’ai réalisé qu’on ne parle pas gratuitement. 
On tient compte de l’importance du sujet, de la personne qui est en face et la 
mettre dans la disposition pour qu’elle reçoive ce qu’on lui dit. 

Marielle Rispail  : Il y a donc une grande prise en compte de l’autre de l’altérité, de 
l’interlocuteur. Et cela doit se voir très clairement. C’est une partie qu’il faut 
faire très clairement, c’est-à-dire la prise en compte de l’autre. 

Kadiatou : Effectivement ce qui justifie que le locuteur passe de je à nous c’est 
l’influence de l’altérité. 

Marielle Rispail  : La prise en compte de l’autre dans son discours. Tout à l’heure je disais 
que sans doute ces écrits administratifs peuvent être conçus comme des 
contacts de culture mais c’est aussi des contacts de langue. Parce qu’en fait 
ce sont des règles qui appartenaient à d’autres langues, les langues africaines 
qu’on transpose sur le français. C’est ce qui peut nous donner à nous français, 
un sentiment d’étrangeté quand on les lit. C’est du français, c’est 
compréhensible mais on ne dirait pas tout à  fait pareil, peut-être. C’est 
l’autre dans notre langue aussi pour nous. 

Kadiatou : Je m’en suis rendu compte au colloque parce qu’il portait sur l’étrangeté. En 
écoutant les uns et les autres, je me suis demandé s’il faut parler d’étrangeté 
ou de rupture.  

Marielle Rispail  : C’est cela qu’il faut demander : rupture ou continuité ? 
Kadiatou : Une dame a parlé de briser ; on brise la norme et donc cela paraît étrange. Je 

me suis dit qu’au lieu de parler d’étrange, il faut parler, peut-être dans le 
contexte français si ce sont des auteurs français, de création, puis de l’autre 
côté d’intégration ou d’appropriation. 

Marielle Rispail  : D’appropriation d’une langue dans ses habitudes culturelles ou autres. 
Là, tu as quelque chose d’intéressant. Nous, dans notre labo aussi, on voulait 
exploiter le thème de l’étranger en distinguant étrangeté et étrangéité. 
L’étrangeté étant le caractère de ce qui est étrange mais l’étrangéité est le 
caractère de ce qui est étranger. Donc il y une différence entre étrange et 
étranger. 

Kadiatou : Je pense que ce serait bon. Dans le cadre des écrits, j’opterais pour 
l’étrangéité. 

Marielle Rispail  : Peut-être faut-il faire la nuance. 
Kadiatou : Ça paraît étrange pour les Français parce que c’est une autre manière de dire. 

Donc c’est surprenant. Mais d’un autre regard je dirais c’est l’appropriation 
par quelqu’un qui a appris le français en ayant lui-même sa culture et donc 
qui a investi la langue française de ses habitudes. C’est donc dans ce cas, 
l’étrangéité dans la langue. 

Marielle Rispail  : Oui c’est cela. C’est tout  à fait différent, en fait. Je pense que si tu 
réécoutes cet entretien,  cela te redonnera quelques cadres d’une part pour le 
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contexte culturel et d’autre part, peut-être, pour appliquer certains de ces 
critères, pas tous parce qu’on ne va pas être ambitieux, on ne va pas rendre 
toute la culture de chez toi là dedans mais pour montrer quand même que 
c’est un aspect qui participe à l’esthétique et à l’éthique de ces types d’écrit. 
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Annexe 4 

Les symboles adingra/adinkra 
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4.1. Les symboles adinkra/adinkra 

 

 

Gye Nyame (except God). Symbol of the Omnipotence and immortality of 
God. 

 

 

Funtunfunafu denkyem funafu won afuru bom nso worididi a na wo ko." 
Sharing one stomach yet they fight over food. 

 

 

Odenkyem (crocodile) da nsuo mu nso ohome nsuo ne mframa. The 
crocodile lives in the water yet it breathes air, not water. 

 

 

Bi-nka-bi. Obi nka obi (bite not one another). Avoid conflicts. Symbol 
of Unity. 

 

 

Osrane (moon). "Osrane nnfiti preko ntware man." It takes the moon 
sometime to go round the nation. 

 

 

Kramo-bone amma yanhu kramo-pa. We cannot tell a good 
mohammedan from a bad one. The fake and the genuine look alike 
because of hypocrisy. 

 

 

Nsaa (a kind of blanket). Nea onim nsaa na oto nago. 

 

 

Fofoo. SE die fofoo pE ne sE gyinantwi abo bedie. What the fofoo plant 
wants is that the gyinantwi seeds should turn black. Symbol of jealousy. 

 

 

Adinkra hene (Adinkra king). Chief of all the adinkra designs. Forms the 
basis of adinkera printing. 

 

 

Dwanimen (Ram's horn). "Dwonnin ye asise a ode n'akorana na ennye 
ne mben." It is the heart and not the horns that leads a ram to 
bully.Concealment. 
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Mpuannum (Nkontimsofo o Puaa). Five tufts of hair. A traditionally 
fashionable hair style. 

 

 

Hye wo nyhe (the one who burns you be not burned). Symbol of 
forgiveness. Turn the other cheek. 

 

 

Nkonsonkonso (link or chain). We are linked in both life and death. 
Those who share common blood relations never break apart. Symbol 
of human relations. 

 

 

Owuo Atwedie Baako Nfo (obiara bewu). All men climb the ladder of 
death. 

 

 

Sepow (knife used in executions). This is thrust through the victim's cheeks 
to prevent his invoking a curse on the king. 

 

 

Gyamu atiko. This is said to be the design shaved by Gyawu, a once 
Bantamahene. 

 

 

Sankofa (return and fetch it). "SE wo werE fi na wosankofa a yenkyi." It 
is no taboo to return and fetch it when you forget. You can always undo 
your mistakes. 

 

 

Nhwimu (crossing). The divisions done on to the plain cloth before the 
stamping is done. 

 

 

Keerapa (Musu yide). Good fortune sanctity. "Kerapa te se okera.Okyiri 
fi." Sanctity like a cat. Abhors filth. Symbol of sanctity and good fortune. 

 

 

Fihankra (the circular house of complete house). This signifies safety 
or security in a home. 

 

 

Nyame nwu na mawu. If Nyame (God) dies, then I may die. Perpetual 
existence. 
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Ohene niwa (in the king's eye). The king has lots of eyes and nothing 
is hidden from him. 

 

 

Akoma (the heart). "Nya akoma (take heart)." Have patience. Symbol of 
patience and endurance. 

 

 

Biribi wo soro. "Nyame biribi wo soro na ma embeka mensa (God there 
is something in the heavens, let it reach me.)." A symbol of hope. 

 

 

Nsoroma (a child of the heavens). "Obu Nyankon soroma te Nyame na 
onte neho so (A child of the Supreme Being I do not depend on myself. 
My illumination is only a reflection of His.)." 

 

 

Krado - mmra krado (Seal of law and order). Symbolizing the authority of 
the court. 

 

 

KodeE mowerEwa (the talons of the eagle). This is said to be shaved on 
the heads of some court attendants. 

 

 

Aya (the firn). This word also means 'I am not afraid of you.' A symbol of 
defiance. 

 

 
Osrane ne nsoroma (moon and star). A symbol of faithfulness. 

 

 

Nyame dua (an altar to the sky God). Altar, place of worship. 

 

 

Mframa-dan (wind house). House built to stand windy and treacherous 
conditions. 

 

 

Aban (fence). Representing fenced homes. A protector. Double 
security. Safe and sound. Fool-proof. 
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Anibere a enso gya, nka mani abere koo. Seriousness does not show 
fiery eyes else you will see my face all red. 

 

 

Ohen tuo (The king's gun). Defender or protector of the king. 

 

 

Ako-ben (war horn). The sound of Akoben is a battle cry, hence it 
symbolizes a call to arms. 

 

 

Nkyin kyin (ohema nkyinkyin). Changing one's self. Playing many roles. 

 

 

Wawa Aba (the seed of the wawa tree). 'Wawa' is a hard wood used in 
carving, hence its significance in Akan culture. 

 

 

Kuntinkantan (do not boast). There is need for humility and servitude. 

 

 

Ntesie-matemasie (I have heard and kept it). "Nyansa bun mu nne mate 
masie." Symbol of wisdom and knowledge. 

 

 

Akoko nan tiaba na enkum ba (The hen treads upon its chicks, but it 
does not kill them). 

 

 

Epa (handcuffs). "Onii a n epa da wo nsa no, ne akowa ne wo." You 
are the slave of him whose handcuffs you wear. 

 

 

Adinkerahene. Another version of Adinkerahene. Unlike the other 
version of this symbol, this symbol is used as a symbol in itself for 
printing. 
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Nnonowa (Ahoma). Also called "dono ntoaso" (the double dono drum).This 
is more symbolic rather than representational. 

 

 

Duafe (the wooden comb). One of the very few representational forms in 
adinkera patterns. 

 

 

Kontire ne Akwam (elders of the state). "Tikorommpam." One head 
does not constitute a council. 

 

 

Mmra krado (seal of the law). Symbolizing supreme authority. 

 

 

Owo foro adobE (snake climbing the palm). Performing the unusual or 
the impossible. 

 

 

Ako-ben (war horn). Another significant version of the war horn which 
symbolizes a call to arms. 

 

 

Penpamsie (that which will not crush). "Penpamsie see bebirebe 
ahooden ne koroye." Unity in strength. 

 

 

Sunsum (soul). Some Akans believe that the soul of a ruler inhabits a 
younger courtier. 

 

 

Bese saka (a bunch of cola nuts). Bese (cola nut) is the favorite of the 
northern tribes. 

 

 

Tabon (paddle). Paddles are more common with coastal tribes. 
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Pa gya (to strike fire or make fire). This is said to represent war. 

 

 

Dono (drum). This symbol is more like the dono drum than the other 
symbol for the dono drum. 

 

 

Akoma Ntoaso A symbol of agreement or a charter. 

 

 

Funtunfunafu denkyem funafu, won afuru bom nso worididi a na wo ko. 
Another version of this symbol. Need for unity, particularly where there 
is one destiny. 

 

 

Ese ne keterEma (the teeth and tongue). "Wonnwo ba ne se." No child 
is born with its teeth. We improve and advance. 

 

 

Dame-Dame (a draft game). A more traditionally popular game is oware. 

 

 

Sankofa Another Sankofa design. It could be a broken piece from the 
original design. 

 

 

  

Afena (a state ceremonial sword). "Akofena kunim ko a, wobo afena 
kye no safohene." The retiring great warrior always has a royal sword of 
rest. Recognition of gallantry. 

 
Sources : www.africawithin.com/.../adinkra_symbols.htm, (30 janvier 10) 
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4.2. Quelques usages actuels des symboles adingra 
 

 
 
 
 
 
 

 

     
 
 
 

Source: http://www.hlcjewelry.com/HLCstore/adinkra/rings_FR.htm (30 janvier 10). 
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